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Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms  
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Nedžmija KAHRIMANOVIÆ, née le 15 octobre 1976 à Vitinica 
Zvornik (Bosnie-Herzégovine), demeurant à L-1880 Luxembourg, 25, rue Pierre Krier, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de KAHRIMANOVIÆ Milla.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Maria Catherine MASSIE, née le 30 novembre 1960 à Manchester 
(Royaume-Uni), demeurant à L-7391 Blaschette, 6, rue de l’École, a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
MILLINGTON Maria Catherine.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Myrcea PARDAL FERREIRA, née le 11 avril 1988 à Luxembourg, 
demeurant à L-5868 Alzingen, 14, rue Jean Steichen, a été autorisée à porter les nom et prénom de PARDAL FERREIRA 
Myrcéa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Silvia Maria RAMOS DE MATOS, née le 21 juin 1968 à São Julião 
da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à L-6714 Grevenmacher, 11, rue de la Tour, a été autorisée 
à porter les nom et prénom de RAMOS Silvia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Monsieur Carlos Vitor RODRIGUES NEVES, né le 25 août 1974 à Esch-
sur-Alzette, demeurant à L-3327 Crauthem, 10, rue de Hellange, a été autorisé à porter les nom et prénom de NEVES 
Carlos.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Monsieur Gazmend SHALA, né le 28 janvier 1987 à Skenderaj (Kosovo), 
demeurant à L-9053 Ettelbruck, 26, Avenue J-F Kennedy, a été autorisé à porter les nom et prénom de SHALA Gazi.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Herica Yasmeen SILVA RODRIGUES, née le 3 avril 1997 à Senhora 
da Hora/Matosinhos (Portugal), demeurant à L-4662 Differdange, 23, rue Roosevelt, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de SILVA RODRIGUES Yasmeen.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Nicole VOIGT, née le 6 octobre 1983 à Leisnig (Allemagne), 
demeurant à L-9644 Dahl, 22, op der Heckt, a été autorisée à porter les nom et prénom de BRIMEYER Nicole.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 13 mai 2016, Madame Zeynep Muteber YAZILITAª, née le 15 août 1997 à Altindağ 
(Turquie), demeurant à L-1527 Luxembourg, 14, rue Maréchal Foch, a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
YAZILITAS Zeynep Muteber.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Commission technique consultative des indices des prix de la construction. – Nominations. – Par 
arrêté ministériel du 24 mai 2016, Monsieur Nico KAUFMANN, Conseiller technique auprès la Chambre des métiers, 
a été nommé membre effectif de la Commission technique consultative des indices des prix de la construction, en 
remplacement de Monsieur Tom MAJERES, dont il achèvera le mandat.

Par arrêté ministériel du 24 mai 2016, Monsieur Christian REDING, Conseiller de direction auprès la Chambre 
des métiers, a été nommé membre suppléant de la Commission technique consultative des indices des prix de la 
construction, en remplacement de Monsieur Nico KAUFMANN, dont il achèvera le mandat.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille des contrats en Unités de Comptes de «Zurich 
Eurolife S.A.» à l’entreprise d’assurances «Lombard International Assurance S.A.». –  Par arrêté ministériel 
du 24 mai 2016, l’entreprise d’assurances de droit luxembourgeois «Zurich Eurolife S.A.», dont le siège social est établi 
à L-8070 Bertrange, 37, rue du Puits Romain, est autorisée à transférer le portefeuille visé par le projet de convention 
de transfert de portefeuille daté du 22 janvier 2016 à l’entreprise d’assurances «Lombard International Assurance S.A.», 
dont le siège social est établi à L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

Le transfert est opposable aux preneurs d’assurances, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès sa publication 
au Mémorial.

Inspection générale des finances. – Direction. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 29 avril 2016, 
démission honorable de ses fonctions a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Jeannot WARINGO, directeur 
de l’Inspection générale des finances, avec effet au 1er novembre 2016. Le titre honorifique de ses fonctions lui a été 
conféré.

Médiateurs agréés en matière civile et commerciale. – Par arrêté ministériel du 23 mai 2016, a été inscrit 
sur la liste des médiateurs agréés en matière civile et commerciale Monsieur Biagui Alexandre NADIALINE, demeurant 
à 10 a, avenue du Swing, L-4367 Belvaux.

Par arrêté ministériel du 23 mai 2016, a été inscrite sur la liste des médiateurs agréés en matière civile et commerciale 
Madame Donatella DE ANGELIS, demeurant à 58, Rue Scheuer, B-6700 Arlon.

Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande région. – Service pour personnes handicapées. –  
Agréments. – Par arrêté ministériel du 10 mai 2016, un agrément conditionné pour la durée d’un an, prévu par l’article 
1er de la loi est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation Autisme Luxembourg», ayant son siège à Luxembourg, 
pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse 1, rue Eugène Reiser, L-9175 Niederfeulen.

L’agrément prend cours le 14 mai 2016.

L’agrément est enregistré sous le numéro SAJ 2014/1.

Par arrêté ministériel du 20 mai 2016, un agrément conditionné pour la durée d’un an, prévu par l’article 1er de 
la loi est accordé à l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique», ayant son siège à Ettelbruck, 
pour l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» dans les bâtiments de l’entité «De Park» au sein des bâtiments 
Villa Rousegaart, Villa Karblumm, Villa Kléiblaat, Villa Schlësselblumm et Villa Pegasus à l’adresse 17, avenue des Alliés, 
L-9012 Ettelbruck.

L’agrément prend cours le 22 mai 2016.

L’agrément est enregistré sous le numéro 0718/1.
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Santé. – Pharmacien. – Par arrêté ministériel du 23 mai 2016, Madame Liliana Marisa GUIMARAES RODRIGUES, 
née le 16 février 1988, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Arrêté ministériel pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

RECTIFICATIF

A la page 1200 du Mémorial B – n° 52 du 13 mai 2016, à la publication relative à la transposition des nom et prénoms 
de Madame Patrícia Raquel NEVES DE PINA il y a lieu de lire: «… a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
NEVES DE PINA Patricia Raquel» (au lieu de: Particia).
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